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Colloque « Pour une nouvelle utopie foncière » organisé par 
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Thème 1 : Des enjeux fonciers renouvelés, Atelier C : La gouvernance du foncier –
contestation du modèle de la décision publique
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Qu'est-ce que la « consommation masquée » ?

LA CONSOMMATION MASQUÉE

L’achat de terres agricoles pour des usages non agricoles, tels que le loisir, la mise à 
distance du voisinage, le stockage ou à titre spéculatif.
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Le détournement d’usage

LA CONSOMMATION MASQUÉE
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Les usages de loisir

LA CONSOMMATION MASQUÉE



6

3

Un phénomène qui prend de l’ampleur.

LA CONSOMMATION MASQUÉE

Un phénomène qui prend de 
l’ampleur.

Autour de 17 300 ha en 2022
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Source : Groupe Safer
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Un phénomène diffus

LA CONSOMMATION MASQUÉE

Consommation masquée en surface, 
rapportée à la surface agricole du territoire 
par EPCI (2011-2020)

Source : Groupe Safer
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Un volume de surfaces qui augmente et se rapproche de celui de 
l’artificialisation

LA CONSOMMATION MASQUÉE

Source : Groupe Safer
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Quelles perspectives d’action ?

LA CONSOMMATION MASQUÉE

• Les collectivités peuvent orienter les ventes par des actions de veille, de gestion ou 
d’intervention foncière ; 

• Les acteurs locaux peuvent mobiliser des instruments de planification foncière dans 
les territoires les plus affectés et ceux porteurs de projet de relocalisation agricoles ;

• Les collectivités ou les Safer peuvent accompagner des propriétaires fonciers 
concernés, notamment pour les sensibiliser sur les enjeux environnementaux ; 

• Des adaptations législatives pourraient contribuer à limiter le phénomène. 
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